
Assemblee Générale Ordinaire du 28 mai 2008

Maroc Telecom - Itissalat Al-Maghrib - Société Anonyme à Directoire et à Conseil de Surveillance
au Capital de 5.274.572.040 Dh - RC 48 947 - Siège Social : Avenue Annakhil, Hay Ryad, Rabat.

Avis de convocation
Les actionnaires de Itissalat Al-Maghrib, société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance au capital 
de 5 274 572 040 dirhams dont le siège social est à Rabat, avenue Annakhil, Hay Ryad immatriculée au 
registre du commerce de Rabat sous le numéro 48 947, sont convoqués le 28 mai 2008 à 15h00 au siège 
social, en Assemblée générale ordinaire à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

• Autorisation à donner au Directoire pour opérer sur les actions de la Société
• Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités

Le Conseil de surveillance

Il est rappelé que tout actionnaire a le droit d’assister à cette Assemblée, à condition d’être inscrit sur 
les registres sociaux ou de se faire délivrer une attestation de blocage de ses titres par son intermédiaire 
financier, cinq jours au moins avant l’Assemblée.
Les actionnaires réunissant les conditions exigées par l’article 117 de la loi 17-95 relative aux sociétés 
anonymes peuvent demander, par lettre recommandée avec accusé de réception au siège social dans les 
dix jours qui suivent cet avis, l’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour.
Les documents requis par la loi sont mis à la disposition des actionnaires au siège social.
Pour toute information sur l’Assemblée Générale, contactez le 081007070 (prix d’une communication locale).

Projet de résolutions 

Première résolution
Autorisation à donner au Directoire pour opérer sur les actions de la Société

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et après avis du Conseil Déontologique 
des Valeurs Mobilières, autorise expressément le Directoire, à compter de la présente Assemblée, 
conformément aux dispositions de l’article 281 de la loi n° 17-95 sur les sociétés anonymes, pour une 
durée de dix huit mois, à opérer, en une ou plusieurs fois en bourse, au Maroc ou à l’étranger, par achat 
d’actions de la société en vue d’une régularisation des cours.
Dans le cadre de cette autorisation, l’Assemblée Générale Ordinaire décide que l’achat des actions en vue 
de la régularisation des cours, ne devra pas dépasser 1,8 % du capital et que le prix unitaire d’achat ne 
devra pas être supérieur à 250 dirhams, ou sa contrevaleur en euros, et que le prix unitaire de vente ne 
devra pas être inférieur à 150 dirhams, ou sa contrevaleur en euros, hors frais de cession.
L’Assemblée Générale décide que le montant global affecté au programme de rachat d’actions ci-dessus 
autorisé ne pourra être supérieur à 4 milliards de dirhams et donne tous pouvoirs au Directoire, avec 
faculté de déléguer, à l’effet de passer tous ordres de bourse, signer tous actes de cession, conclure tous 
accords, tous contrats, effectuer toutes déclarations, et toutes formalités nécessaires.
L’Assemblée Générale décide que la présente autorisation, à compter de son utilisation par le Directoire, 
annule et remplace pour la période restant à courir celle donnée au Directoire par l’Assemblée Générale 
Ordinaire du 12 avril 2007 (seizième résolution).

Deuxième résolution
Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités

L’Assemblée Générale, statuant aux règles de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Ordinaires, confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 
procès-verbal de la présente Assemblée à l’effet d’accomplir les formalités prévues par la Loi.


